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Écocentre
Horaire

bureau
Horaire régulier

biblio
Horaire

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 16 h 30 

6, rue Principale Sud
www.guigues.ca

En cas d’urgence
Vous pouvez rejoindre 

en tout temps : 

Nathalie Deschênes : 819 277-7840
Sylvain Lacroix : 819 629-9004

Facebook
Groupes

Pour vous tenir informé des différents 
projets et activités dans la municipalité, 

joignez les groupes Facebook : 
Municipalité de St-Bruno-de-Guigues

Colisée de Guigues
Bibliothèque St-Bruno-de-Guigues

Guizous
Nouveaux

Vous êtes nouveaux résidents de Guigues? 
Passez faire un tour au bureau municipal.

Vous pouvez également communiquer 
avec le service d’accueil des nouveaux 

arrivants au CJET :
Marion Hallée / Marie Aubry

819 622-2538

du conseil
Calendrier

Lundi 
12 janvier

Lundi
9 février

Lundi
9 mars

Lundi
13 avril

Lundi
11 mai

Lundi
8 juin

Lundi
6 juillet

Lundi
10 août

Lundi
14 septembre

Lundi
5 octobre

Lundi
9 novembre

Lundi
7 décembre

Soyez par la présente avisés que les 
membres du conseil ont adopté le 
calendrier des séances régulières 
pour l’année 2026, comme suit :

À compter de 19 h 30
** Salle du Festival Western **

 4, Mgr. Moreau Est
(à moins d’avis contraire)

Babillard
Prochain

Apportez vos articles / publicités
avant le 9 mars 2026

en personne
au bureau municipal

par courriel 
adj@guigues.ca

Relais d’écocentre 
Saint-Eugène

Mercredi 13 h à 16 h
Samedi 9 h à 15 h 

Écocentre Fabre
819 634-2233

Lundi au samedi  
9 h à 16 h

Mardi de 18 h 30 à 19 h 30
Pour infos : 819 728-2910 #4275.

INFOS MUNICIPALES
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MOT DU MAIRE - APERÇU DU BUDGET 2026

Chères citoyennes, chers citoyens,
L’année 2026 s’amorce avec la mise en place du nouveau rôle d’évaluation 
foncière, applicable pour les exercices 2026 à 2028. Afin de préserver la stabilité 
financière de la municipalité et de respecter nos engagements en matière de 
qualité des services offerts, le conseil municipal a procédé à une révision du taux 
de taxation. Le nouveau taux adopté s’établit à 0,75 $ par 100 $ d’évaluation, 
une diminution de notre taux de taxation de 0,10 $ qui était à 0,85 $ l’an der-
nier. Cependant, au niveau des revenus de taxation cela équivaut plutôt à une 
hausse de 7,14 % étant donné la hausse de 22 % de notre nouveau rôle d’éva-
luation foncière.

Cette augmentation s’explique principalement par une hausse de la quote-part 
versée à la MRC, laquelle découle d’une diminution des transferts gouvernemen-
taux, ainsi que par une majoration de 10,6 % des coûts du service d’incendie et 
des besoins accrus en entretien et réparation de certains équipements devenus 
désuets.

Nous avons aussi tenu à maintenir au même niveau les tarifs de plusieurs services 
essentiels : 
•	 La collecte des matières résiduelles demeure à 320 $. 

•	 La taxe pour le service d’aqueduc est maintenue à 265 $. Cependant, une 
attention particulière devra être portée à la réfection des infrastructures au 
cours des prochaines années. 

•	 Le traitement des eaux usées reste à 145 $.

Pour l’année 2026, les prévisions budgétaires se détaillent ainsi : 
•	 Revenus projetés : 2 500 447 $
•	 Dépenses prévues : 2 517 487 $

Des nouvelles de votre municipalité
RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE FÉVRIER 2026
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Dans le contexte économique actuel, où le coût des biens et services est en 
hausse, il est nécessaire d’ajuster modérément le taux de taxe foncière afin 
d’équilibrer le budget municipal. Pour y parvenir, nous puisons également dans 
le surplus accumulé, à hauteur de 17 040 $, alors que ce montant s’élevait à 
60 000 $ l’an dernier.

Concernant le plan triennal d’immobilisations, le conseil municipal entend 
concentrer ses efforts sur le développement résidentiel (aménagement d’une 
nouvelle rue et incitatifs pour l’utilisation des terrains vacants) ainsi que sur le dé-
ploiement du secteur commercial et industriel à l’entrée sud du village. De plus, 
le conseil poursuit ses efforts afin de présenter à la population de St-Bruno-de-Gui-
gues un projet de réfection de l’aréna pour le déposer dans le prochain appel de 
projet du gouvernement du Québec.

Nous demeurons résolument engagés à offrir des services de qualité tout en as-
surant la saine gestion des finances publiques. Merci de votre confiance renou-
velée.

Tomy Boucher
Maire, Saint-Bruno-de-Guigues

COMPTES DE TAXES 2026
Si vous n’avez pas reçu votre compte de taxes, cela ne saurait tarder. Dans le
doute, vous pouvez communiquer avec nous. Pour tout montant supérieur à
300 $, les taxes sont payables en 3 versements : le premier 30 jours après l’envoi,
le second le 15 juin et le troisième le 15 septembre.

STATIONNEMENT DANS LES SECTEURS DE VILLÉGIATURE
On vous rappelle que pour faciliter le travail des opérateurs en déneigement,
évitez de vous stationner sur l’accotement de la route.

SURVEILLEZ LE POIDS DE LA NEIGE SUR VOTRE TOITURE
Avec les importantes accumulations de neige cet hiver, la Municipalité rappelle 
aux citoyens l’importance de vérifier régulièrement l’état de leur toiture. La neige 
lourde, particulièrement lors des périodes de redoux, peut exercer une pression 
importante sur les bâtiments et entraîner des infiltrations d’eau, des dommages 
structuraux ou, dans certains cas, un affaissement. 

Les toitures plates, les garages, remises et abris temporaires sont particulièrement 
à surveiller. Le déneigement d’un toit comporte des risques de chute. Si néces-
saire, utilisez un équipement sécuritaire ou faites appel à un professionnel. Nous 
vous rappelons également de ne pas déposer la neige sur la voie publique afin 
de ne pas nuire aux opérations de déneigement. La prévention demeure la meil-
leure protection.

INFOS MUNICIPALES
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LE BON EMPLACEMENT DES BACS : 
UN PETIT GESTE QUI FAIT UNE GRANDE DIFFÉRENCE
Avec l’hiver et les opérations de déneigement, le bon positionnement des bacs 
(ordures, recyclage et compost) est essentiel pour assurer un service efficace et 
sécuritaire.
Comme illustré dans le graphique, il est important de placer vos bacs à l’intérieur 
de votre cour, au point le plus bas du banc de neige formé par le déneigement, 
et non sur la rue ou dans le tracé de la déneigeuse.
Pourquoi est-ce si important?
•	 Les bacs placés dans la rue nuisent au passage de la déneigeuse;
•	 Ils peuvent être renversés, endommagés ou ensevelis par la neige;
•	 Ils compliquent et ralentissent le travail des équipes municipales;
•	 Ils représentent un risque pour la sécurité des travailleurs et de la circulation.

La bonne pratique à adopter
•	 Placez vos bacs dans votre entrée de cour;
•	 Assurez-vous qu’ils soient accessibles, mais dégagés du tracé de la dénei-

geuse;
•	 Positionnez-les au point le plus bas du banc de neige, tel qu’illustré.

Les éboueurs et les déneigeurs vous remercient sincèrement de votre collabora-
tion. Ces petits gestes facilitent grandement leur travail et contribuent à maintenir 
des opérations efficaces tout au long de l’hiver. 

Merci de votre compréhension et de votre engagement envers votre municipa-
lité.

INFOS MUNICIPALES
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CALENDRIER DES SÉANCES POUR 2026
Soyez par la présente avisés que les membres du conseil ont adopté le calendrier 
des séances régulières pour l’année 2026. Les séances du conseil se tiennent à la 
salle du Western au centre communautaire. Le public est admis, sans restriction 
particulière. Vous pouvez transmettre vos questions au bureau municipal ou à 
l’adresse courriel : dg@guigues.ca. Voir calendrier à la page 2. 

URGENCES MUNICIPALES : QUI APPELER?
Un arbre dans le chemin? / Un refoulement d’égout? /  Toute autre urgence? 
Messenger n’est pas pour les urgences. Utilisez-le seulement pour les demandes non 
urgentes.  Merci de nous aider à agir rapidement!

Bureau ouvert Bureau fermé

819 728-2186 •	 Sylvain Lacroix : 819 629-9004
•	 Nathalie Deschênes : 819 277-7840

La persévérance, ça 
mène loin

Appui aux Journées de la persévérance scolaire

Dans le cadre des Journées de la persévérance scolaire,
la municipalité de St-Bruno-de-Guigues tient à souligner
et à encourager les jeunes de notre communauté. Leur
engagement, leur détermination et les efforts qu’ils
déploient chaque jour méritent d’être reconnus et
célébrés.
Croire en leurs rêves, persévérer malgré les défis et
avancer avec confiance : nous sommes fiers de les
soutenir et de cheminer à leurs côtés vers leur réussite.

INFOS MUNICIPALES
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INFOS ORGANISMES
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INFOS ORGANISMES
ATTENTION AUX CENDRES CHAUDES!
Savez-vous qu'historiquement, plusieurs débuts d'incendie 
dans les camions de collecte ont été causés par des cendres 
encore chaudes ?

Les cendres provenant d’un foyer, d’un poêle ou d’un feu ex-
térieur peuvent demeurer chaudes pendant plusieurs jours et 
sont une cause fréquente d’incendie.  Pour vous débarrasser 
de vos cendres de façon sécuritaire vous devez :
•	 Vider régulièrement les cendres du foyer, jamais à l’aide 

d’un aspirateur, mais à l’aide d’une pelle de métal;
•	 Mettre les cendres chaudes dans un contenant métallique, 

muni d’un couvercle aussi métallique;
•	 Sortir le contenant métallique à l’extérieur, le déposer sur une surface non 

combustible, à au moins 1 mètre de tout objet;
•	 Attendre au moins 7 jours avant de transvider les cendres du contenant mé-

tallique dans le bac de matières organiques, brasser les cendres afin de vous 
assurer qu’elles sont parfaitement refroidies;

•	 Si vous le pouvez, conserver les cendres dehors durant tout l’hiver et jetez-les 
seulement au printemps.

En adoptant ces bonnes pratiques, vous contribuez à prévenir les incendies et 
à assurer la sécurité de votre famille et de votre communauté. Merci pour votre 
habituelle collaboration.
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Source : Line Bélanger, agente de développement MADA/PFM 
 
Comment bien prendre soin de soi en vieillissant : 5 habitudes essentielles pour rester en forme  
  
1. Changer son regard sur le vieillissement 

 Transformation, pas déclin : Vieillir, c’est se réorganiser et se transformer, non seulement décliner. 

 Accepter le changement : Lutter contre l’inévitable fatigue et épuise ; accepter apporte sérénité. 

 Nouveau rapport au corps : Voir le corps vieillissant comme un compagnon à écouter, respecter et 
adapter à ses nouveaux besoins. 

 Bienveillance envers soi : Privilégier la qualité de vie, intégrer son âge, se libérer des injonctions 
sociales et cultiver l’adaptation. 

2. Prendre soin de son corps 

 Écoute active : Les douleurs et la fatigue sont des signaux, pas des ennemis. 

 Mouvement adapté : Rester actif (marcher, s’étirer, respirer), mais sans rechercher la performance. 

 Alimentation consciente : Privilégier la qualité, la simplicité, et l’écoute de la digestion. 

 Sommeil : Accepter de nouveaux rythmes, intégrer des temps de repos. 

 Lien corps-esprit : Prendre soin du corps, c’est aussi prendre soin de son psychisme. 

3. Nourrir son monde intérieur 

 Vitalité psychique : Maintenir curiosité, projets, émotions et sens de la vie pour éviter l’assèchement 
intérieur. 

 Accueillir ses émotions : Les exprimer (parole, écriture), les accepter et équilibrer souvenirs & 
actualité. 

 Continuer d’apprendre : Stimuler la mémoire et l’imagination, développer maturité émotionnelle et 
empathie. 

4. Préserver les liens humains 

 Éviter l’isolement : Les relations sont essentielles à l’équilibre psychique et à la santé. 

 Qualité avant quantité : Favoriser des liens nourrissants, accepter l’évolution des relations. 

 Exprimer ses besoins : Oser demander de l’aide, partager ses émotions. 

 Proactivité sociale : Initier des contacts, maintenir le tissu relationnel, accepter la dépendance 
réciproque. 

5. Ralentir sans s’eƯacer 

 Redéfinir la valeur : La lenteur n’est pas un échec, mais une adaptation, source de stabilité. 

 Présence et engagement : Participer à son rythme, structurer ses journées, valoriser les gestes 
simples. 

 Choisir ses priorités : Se concentrer sur l’essentiel, intégrer les expériences, résister à la pression 
sociale de performance. 

 

INFOS ORGANISMES
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INFOS ORGANISMES

 

200 $ pour le signe +  
500 $ pour Carte Double Action 

 
 Visitez temis.tv pour avoir la liste des points de vente des cartes!  

 18 ans et +       # licence : LIC202106030315-01 

 

                 
           BINGO ORDINAIRE                        BINGO SPÉCIAL 
          4-11-25 mars 2026                       18 mars 2026 

        Gros lot de         Gros lot de 
       1000 $          1 500 $ 

 

Canal 97 sur Cablevision du Nord OU suivez le lien sur www.temis.tv 

Carte de bingo Régulière : 10 $ 
Carte de bingo Double Action : 5 $ 
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IMAGINONS

UN PARC
ENSEMBLE

Venez discuter avec le comité citoyen,
rêver et imaginer votre parc idéal !

QUI NOUS RESSEMBLE!

FOCUS GROUPE
PARC AU ROYAUME DES CÈDRES

Quand : 22 février 10h00 à 12h00
Où : Salle de l’Âge d’Or de Guigues

 FAISONS RAYONNER LE
ROYAUME DES CÈDRES!

Le gymnase sera ouvert (sans
supervision) pour l’occasion,

n’oubliez pas d’amenez les enfants!
Nous souhaitons les entendre!

Café et collations sur place

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter Andrée-Anne
Paquin, membre du comité citoyen : 819-629-5261

Ce projet de parc est né directement d’une initiative de résidents du Royaume
des Cèdres. Avec le soutien de la municipalité, un comité citoyen s’est mobilisé

pour réfléchir aux meilleures opportunités. 
Sa mission : concevoir  un espace de proximité rassembleur et favorisant les

saines habitudes de vie. Ce parc sera pensé pour être adapté à toutes les
générations. Les idées et opinions de chacun sont essentielles pour façonner ce

lieu afin qu’il corresponde aux besoins des utilisateurs.

INFOS ORGANISMES
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AVIS PUBLIC 

 
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 
DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE 

DU TÉMISCAMINGUE (RISIT) POUR L’ANNÉE 2026 
 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné, directeur général/incendie et 
secrétaire-trésorier; 
 
QU’à la séance ordinaire du conseil d’administration tenue le 20 janvier 2026, le 
calendrier des séances ordinaires pour l’année 2026 a été adopté, lequel se lit comme 
suit : 
 
Mardi 20 janvier 2026 Mardi 18 août 2026 
Mardi 17 février 2026  Mardi 15 septembre 2026 
Mardi 17 mars 2026  Mardi 20 octobre 2026 
Mardi 21 avril 2026  Mardi 17 novembre 2026 
Mercredi 20 mai 2026 Mardi 15 décembre 2026 
Mardi 16 juin 2026 
 
DE FIXER le début des séances à 20 h. 
 
 
DONNÉ à Lorrainville, ce 21e jour du mois de janvier 2026. 
 
 
 
 

 
Jasmin Denis 
Directeur général/incendie et secrétaire-trésorier 

INFOS ORGANISMES
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AVIS PUBLIC 
 

RÈGLEMENT N°033-2026 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉNOVATION DU BÂTIMENT (LOT 6 628 699) 
DE LA CASERNE DE LA MUNICIPALITÉ DE BÉARN ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE 2 000 000 $ 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné aux citoyens des municipalités de Lorrainville, Saint-Bruno-de-
Guigues, Saint-Édouard-de-Fabre, Duhamel-Ouest, Béarn, Notre-Dame-du-Nord. Nédélec, Guérin et 
Ville-Marie par le soussigné, Directeur général/incendie et secrétaire-trésorier de la Régie 
intermunicipale de la sécurité incendie du Témiscamingue (RISIT) : 
 
QUE lors de la séance ordinaire tenue le 20 janvier 2026, le règlement N°033-2026 a été adopté; 
 
QUE les contribuables à qui ledit règlement s’adresse peuvent s’opposer à son approbation par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation en transmettant à ce dernier leur opposition 
écrite au cours de la période de 30 jours qui suit la publication de l’avis; 
 
QUE dans les 15 jours suivant l’adoption du règlement, le secrétaire-trésorier en transmet une copie 
à chaque municipalité dont le territoire est soumis à la compétence de la RISIT; 
 
QUE le règlement N°033-2026 entre en vigueur le 28 janvier 2026, jour de sa publication, et est 
disponible pour consultation au bureau de la RISIT situé au 11, rue Clermont à Lorrainville aux heures 
et jours normaux d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 12 h 30 à 16 h. 
 
DONNÉ à Lorrainville, ce 28e jour du mois de janvier 2026. 
 
 

 
Jasmin Denis 
Directeur général/incendie et secrétaire-trésorier 
 
 

Certificat de publication 
 
Je soussigné, Jasmin Denis, Directeur général/incendie et secrétaire-trésorier, certifie sous mon 
serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut en l’affichant aux endroits requis le 28 janvier 2026. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 28e jour de janvier 2026. 
 
 

 
Jasmin Denis 
Directeur général/incendie et secrétaire-trésorier 
 

INFOS ORGANISMES
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SERVICE MÉNAGER

•	 Ménage régulier à 22 $/hre
•	 Service de grand ménage disponible à 24 $/hre

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
communiquer avec moi au 819 629-8576

Micheline Aylwin
Service disponible au village seulement.
Possibilité d’entente de transport.

DISTRIBUTRICE DES PRODUITS

MASSOTHÉRAPIE	
Massage : détente, thérapeutique, 
énergétique, pierres chaudes, drainage 
lymphatique, femme enceinte.

CONSULTATION EN NATUROTHÉRAPIE
L’objectif de la naturothérapie est de 
stimuler les facteurs favorisant la santé 
autant que d’atténuer les facteurs 
défavorables à une santé optimale. 

SOINS DE CORPS

HARMONISATION DES CHAKRAS

REIKI

Possibilité de rendez-vous à votre 
domicile pour 4 personnes et plus.
Reçu pour assurance disponible.

Annie Pelchat
59, Principale Nédélec

819 784-2008
anniepelchat47@hotmail.com

LES PETITES ANNONCES
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Bonjour à tous ! 

Vous cherchez une personne fiable 
pour faire votre ménage, je suis non 
fumeuse, aucun dossier judiciaire, je 
fournis mes produits. 

J’ai 20 ans d’expérience et j’ai 54 ans,  
je fais le secteur Témiscamingue.

Pour plus d’info :
Suzanne | 819-290-9878

Merci

LES PETITES ANNONCES
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